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J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d'une déclaration publiée 
le 9 juin 1989 par un porte-parole du Minist&re des affaires étrangéres du Japon 
concernant la décision de l'Afrique du Sud de prolonger l'état d'urgence (voir 
annexe). 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte précité 
comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre du point 28 de la liste 
préliminaire, et du Conseil de sécurité, 

t&,&) Rideo RAGhMI 
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ANNEXE 

e 9 iuin 1969 oar un porte-Darole du Min istère . 1 du &poa CD la &&&~J.I de 1 Afriaug 
#’ , Bu Sud de orolawr 1 etat d ufgsse 

1. Le Gouvernement japonais a appris avec regret la décision prise par le 
Gouvernement &e la République sud-africaine de prolonger l’état d’urgence. 

2. Alors que la Namibie est engagée sur la voie de l’indépendance et que les 
espérances nourrie8 par la communauté internationale quant aux réformes en Afrique 
du Sud se sont renforcées, le Gouvernement sud-africain a décidé de prolonger 
l’hat d’urgence, contrariant ainsi ce8 espérance8. 

3. Le Gouvernement japonais, une fois encore, demande instamment au Gouvernement 
sud-africain de lever immédiatement l’état d’urgence et de prendre une décision 
politique en vue de lever l’interdiction qui frappe des organisations 
asti-e telles que 1’African National Congrese et le Pan Africanist 
Congresr, de libérer rans condition M. Neloon Mandela et les autres prisonniers 
politiques et d’entamer dès que possible des pourparlers avec un large éventail de 
dirigeants noirs. 


